DECHETS

FICHE 1


LES DECHETS :

QUELQUES DEFINITIONS…

Chaque année en France, environ 600 millions de tonnes de déchets sont produits, dont 30 millions de déchets ménagers et 150 millions de tonnes de déchets d’entreprises.

Aujourd’hui, l’indifférence face à ce problème n’est plus possible.

1. La notion de déchets

Selon l’Art L 541-1 du code de l’environnement (soit art 1er loi 15 juillet 1975), est considéré comme un déchet : 

« tout résidu d’un processus de production, de transformation ou d ’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement, tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon ».       

L’élimination des déchets comporte des opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l’énergie.

2. Les différentes catégories de déchets

On distingue différentes classes de déchets qui suivront des filières de gestion variables gérés en fonction de leurs caractéristiques (dangerosité, quantité…).

Au niveau industriel, on distingue :

· Les déchets inertes :

Ce sont des déchets qui, en cas de stockage, ne subissent aucune variation physique, chimique ou biologique importante.

Ces déchets ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune réaction physique, chimique ou biologique susceptible de nuire à l ’environnement

article 2e de la directive 1999/31/CE du 26 avril 1999

Déchets essentiellement issus du secteur du bâtiment et des travaux publics : Gravats, terre, béton, brique, pierre….

· Les déchets banals des entreprises (DBE) : 

Il n’y a pas de définition légale. 

Toutefois, dans l’acception courante, ce sont des déchets :

· générés par les entreprises (commerce, artisanat, industrie, service) et administration

· non inertes mais ne représentant aucun caractère toxique

· pouvant être assimilés aux ordures ménagères car contiennent dans des proportions plus importantes les mêmes composants que les OM

Ils comprennent :

· les emballages (palettes, cartons, plastiques, bois,…)

· les déchets de cantine et d ’entretien des locaux

· les loupés et chutes de fabrication…

· Les déchets industriels spéciaux (DIS)°

Ces déchets sont spécifiques d’une activité et contiennent des éléments nocifs pouvant nuire à l’environnement et à la santé.

Ils peuvent également être appelés DDD (déchets dangereux diffus ex DTQD pour des petites quantités) ou déchets dangereux

Leur élimination nécessite des traitements particuliers dans des centres spécialisés.

Ce sont soit :

· des déchets organiques (hydro - carbures, goudrons, solvants…)

· des déchets minéraux liquides ou semi-liquides (bains de traitement des métaux, acides…)

· des déchets minéraux solides (sables de fonderies, sels de trempe, cendres…)

Ce sont les déchets contenant des éléments nocifs ou dangereux en proportion plus ou moins importante et nécessitant des traitements spécifiques.

Ils peuvent avoir un caractère explosif, corrosif, nocif, toxique, irritant, comburant…

Au sein de ces 3 catégories , on distingue encore :

· Les déchets ultimes : 

C’est le déchet de déchet.

D’après l’art. 541-1 du code de l’environnement « est ultime un déchets, résultant ou non du traitement d’un déchet qui n’est plus susceptible d’être traité dans des conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la part valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux »

La décision européenne du 19 décembre 2002 établit les critères d’admissibilité des déchets dans les décharges après le 1er juillet 2002. 

Chaque état de l’Union Européenne doit transposer cette directive au plus tard le 16 juillet 2005

· Les déchets d’emballages industriels et commerciaux (DEIC)

Ce sont des déchets issus de tout emballage produit, y compris les éléments utiles au transport.

Ils peuvent être non dangereux, auquel cas ils appartiennent à la catégorie des DBE, ou dangereux auquel cas ils font partie des DIS.

A noter :

Il existe également d’autres catégories de déchets, tels que les déchets ménagers.

Les déchets ménagers sont identiques aux déchets des entreprises mais dans des proportions différentes.

3. Une nomenclature

Les déchets sont répertoriés dans une nomenclature précisant s’il s’agit ou non d’un déchet dangereux, permettant d’identifier aussi la catégorie de déchets.

Cette classification, commune à toute la communauté européenne, est transcrite dans les articles R 541-7 à R541-11  du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement (décret n° 2002-540 du 18 avril 2002).
· Fonctionnement de la classification :

Chaque déchet est identifié par un code à 6 chiffres :

· 2 premiers indiquent le secteur d ’activité, le procédé ou les détenteurs du déchet

· 2 suivants : une sous-catégorie

· 2 derniers : désignation du déchet

Les déchets considérés comme dangereux sont identifiés par une astérisque.

Exemples :

12 01 03 : limailles et chutes de métaux non ferreux

12 : déchets provenant de la mise en forme et du traitement mécanique de surface des métaux et des matières plastiques


01 : déchets provenant de la mise en forme (presse, découpe, fraisage…)

03 : limailles et chutes de métaux non ferreux

13 02 04 * : huiles moteur, de boîte de vitesse et de lubrification chlorées
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